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RÈGLEMENTS

LIGUE DE HOCKEY 

LAURENTIEN, SAINTE-FOY/SILLERY ET EST-DE-PORTNEUF

1-  DÉFINITIONS

   Dans les présents règlements, les mots ou expressions suivants signifient :

a)  LIGUE :
La Ligue de hockey  Laurentien , Sainte-Foy/Sillery et Est-de-Portneuf  Inc. 
Constitué en corporation sans but lucratif en vertu de la partie 111 de la loi sur les 
compagnies L’R’Q’ ch. C-38 dont les lettres patentes ont été émises le 26 octobre 
1995 sous le matricule #1145181641.

b)  ORGANISATION :
chacune des franchises reconnue par les règlements et jouissant du droit d’être 
représentée au bureau des représentants.
c)  « RÈGLEMENTS », «  PRÉSENTS RÈGLEMENTS » OU « DES PRÉSENTES » :

Les règlements spécifiques établis par les présentes dispositions.

2-  RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX APPLICABLES

   Les règlements et les règles de fonctionnement de Hockey Canada et de Hockey Québec s’appliquent à la Ligue, sauf pour les règlements plus spécifiques apparaissant aux présentes.

3-  ORGANISATIONS RECONNUES

   Les organisations reconnues par la Ligue sont :

Cap-Rouge/ Saint-Augustin                          Donnacona   
L'Ancienne-Lorette               Pont-Rouge   

Sainte-Foy/Sillery
                Saint-Raymond
Val-Bélair / Valcartier



   Ces organisations devront être en tout temps reconnues par Hockey Québec et Hockey Québec-Chaudière-Appalaches ; à défaut, elles perdent leur éligibilité et le droit de vote rattaché à cette reconnaissance.

   Chacune de ces organisations s’engage à inscrire à la Ligue, dans la mesure où elle a un nombre suffisant de joueurs et que la Ligue organise le hockey dans ses divisions et classes, des équipes de classe A-B-C dans les divisions Novice, Atome, Pee-wee, Bantam, Midget et Junior, que ce soit pour des équipes formées de joueurs de sexe masculin, féminin ou de l’un et l’autre des deux sexes.  La Ligue pourra aussi organiser du hockey de classe CC aux conditions déterminées par le bureau des représentants.

   D’autres organisations pourront joindre la Ligue pour une ou des équipes dans une division sur autorisation du bureau des représentants, conformément à ses statuts et aux présents règlements.

   Les couleurs des chandails de chaque organisation seront détaillées à l’Annexe A et cette annexe sera mise à jour à chaque saison.

4-  ÉLIGIBILITÉ DES JOUEURS OU TERRITOIRE

   Pour être éligible à évoluer au sein d’une organisation, tout joueur doit être domicilié dans ses limites territoriales, conformément aux règles applicables de Hockey Québec.

   Tout cas spécial doit être soumis au bureau des représentants conformément à l’article 20 des présentes.

5-  INSCRIPTION DES ÉQUIPES

   Toute demande d’inscription d’équipes pour évoluer dans le cadre de la Ligue doit être faite au comité exécutif avant le 15 septembre de chaque année.

   Les frais d’inscription des équipes déterminés par le bureau des représentants devront être payés avant le 15 novembre suivant.  Les organisations devront défrayer ce coût d’inscription pour pouvoir recevoir  les permis de tournois des équipes sous leur juridiction respective.

Une surcharge de 10% sera imposée à une ou des organisations pour toute facture non payée dans les 30 jours de son émission.  Cette surcharge ne devra pas excéder 50$.

   Les frais d’inscriptions peuvent aussi comprendre un coût forfaitaire par organisation pour garantir le paiement d’amendes ou de toute autre somme due à la Ligue, lequel dépôt sera remis à l ‘organisation à la fin de la saison déduction faite des sommes retenues, le cas échéant.

6-  FORMATION DES ÉQUIPES

   Toutes les équipes d’une même division dans une organisation sont divisées en classe CC- A-B-C  selon le ratio établi dans le livre des règlements administratifs de Hockey Québec pour valoir comme si ici au long reproduit et en faire partie intégrante.

   Le bureau des représentants pourra cependant établir toute autre règle pour tenir compte du nombre de joueurs évoluant au niveau « double lettre » dans chacune des organisations, ainsi que pour tout autre motif.  Si en cours de saison, lorsque le calendrier des parties le permet, une équipe apparaît trop forte ou trop faible pour sa classe, le bureau des représentants, sur recommandation de l’exécutif, peut prendre tout moyen nécessaire pour assurer une saine compétition dans cette classe, y compris surclasser ou déclasser l’équipe, comme surclasser et déclasser un ou plusieurs joueurs selon les règlements administratifs de HOCKEY QUÉBEC.

Joueurs à reclasser

Le bureau des représentants à la recommandation du bureau de direction des la ligue pourra adopter une résolution pour reclasser tout joueur qui déséquilibre la ligue dans une division et une classe données, c’est-à-dire tout joueur qui présenterait le double des buts comptés par rapport à la moyenne des dix (10) premiers compteurs excluant ledit joueur dans le calcul de cette moyenne.

En cas de refus de l’organisation du dit joueur de se conformer à la résolution adoptée par le bureau des représentants, l’équipe en cause pourra être exclue des séries éliminatoires, des finales régionales Coupe Desjardins et/ou de tout autre championnat.

  Lorsqu’une organisation possède plus d’une équipe dans une même classe à l’intérieur d’une division, les équipes devront être formées de façon équilibrée, à défaut la Ligue pourra prendre les dispositions nécessaires pour qu’elles le soient. Le temps accordé à une organisation pour rééquilibrer les équipes d’une même division et classe est de 14 jours à partir de la date de la demande faite par la ligue. (Adopté le 29 septembre 2009)
JOUEUR JUNIOR

À moins de circonstances extraordinaires, un joueur d’âge Junior dont le nom apparaît sur la liste de protection du Junior majeur ou du Junior AAA ne peut jouer dans une équipe sous la juridiction de la ligue BC Rive-Nord

SURPLUS DE JOUEURS

Une organisation qui a un surplus de joueurs devra acheminer le nom de ces joueurs ainsi que leur division et classe à la registraire de la ligue. Celle-ci offrira ces joueurs aux représentants des organisations à la ligue. Si aucune organisation ne les réclame, les joueurs seront offerts à la ligue QBC ou à une autre ligue selon le cas.

ENREGISTREMENT DES ÉQUIPES

Afin de se conformer à la réglementation de Hockey Québec et exigée par Hockey Québec-Chaudière-Appalaches, chaque équipe des divisions Novice à Junior inclusivement devront fournir  la liste des membres (joueurs , entraîneur, entraîneurs –adjoints et gérant(e) pour la date retenue par la ligue : 

4 OCTOBRE 2011  pour Atome à Junior   
30 OCTOBRE 2010   pour la division Novice.  

Ces listes  devront parvenir   par courriel en format EXCEL à la registraire de la ligue et aux registraires de secteur.

 L’ÉQUIPE FAUTIVE PERDRA SES PARTIES PAR DÉFAUT JUSQU’À CE QU’ELLE AIT FOURNI SON FORMULAIRE DÛMENT COMPLÉTÉ.

Si une équipe ne peut fournir la liste de ses membres en temps opportun, en raison de circonstances incontrôlables, il appartiendra au représentant de l’organisation à la ligue de référer cette situation au comité de direction (exécutif de la ligue).
7-  NOMBRE DE JOUEURS

   Pour toute partie régulière ou éliminatoire, une équipe devra aligner un minimum de huit (8) joueurs plus un (1) ou deux (2) gardiens de buts.  Pour fins d’application de ce règlement, une équipe devra avoir un minimum de onze (11) certificats signés excluant le ou les gardiens de buts et cela à partir du 15 novembre.  Tout cas spécial devra être référé au bureau des représentants conformément à l’article 20 des présentes.

   Pour toute partie régulière ou éliminatoire, le maximum de joueurs en uniforme est dix-sept (17) plus un (1) ou deux (2) gardiens de but. 
Pour la division Junior, 20 joueurs   voir (règles de jeu de HOCKEY CANADA  P.17 ARTICLE 2.2 A ET RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS DE HOCKEY QUÉBEC P.81 ARTICLE 7.2.2 B .  Tout cas spécial devra être référé au bureau des représentants conformément à l’article 20 des présentes.

CERTIFICAT OFFICIEL DU JOUEUR ET DU MEMBRE (FORMULAIRE D’INSCRIPTION DU JOUEUR OU DU MEMBRE)

Tous les certificats officiels des joueurs, entraîneur, entraîneurs-adjoints, gérant(e) dûment complétés pour chacune des équipes des divisions Novice à Junior ainsi qu’une liste des joueurs avec leur numéro de chandail si elle est différente de celle fournie en début de saison devront être remis à la ou au registraire de secteur pour la date retenue par la ligue.

21 OCTOBRE  2011 POUR LES ÉQUIPES  DES DIVISIONS   ATOME À JUNIOR

30 0CTOBRE 2011  POUR LES ÉQUIPES DE LA DIVISION   NOVICE

Règlement de Hockey Québec-Chaudière-Appalaches :Un premier permis de tournoi sera remis  lorsque le registraire de secteur aura reçu tous les documents relatifs à l’enregistrement des joueurs et des entraîneurs
Si une équipe ne peut fournir les certificats de ses membres en temps opportun, en raison de circonstances incontrôlables, il appartiendra au représentant de l’organisation à la ligue de référer cette situation au comité de direction (exécutif de la ligue).
7A- ACCESSIBILITÉ AUX ARÉNAS

   Toute organisation prendra ses dispositions pour que l’accès à l’aréna qu'elle désignera à la Ligue pour que soient disputées les parties des équipes sous son égide, soit entièrement gratuit pour les joueurs, les entraîneurs et les parents, que ce soit l’accès aux estrades, aux chambres de joueurs ou au stationnement.

8-  DISPOSITIONS CONCERNANT LES PARTIES

8.1  Nombre de parties

   Le comité exécutif déterminera le nombre de parties de chacune des classes dans une division, selon le nombre d’équipes inscrites.  La programmation des parties pourra être conçue en deux (2) étapes, auquel cas, la première prévoit quatorze (14) parties dans un calendrier en autant que possible équilibré et le déroulement de la deuxième étape tiendra compte des dates des tournois transmises à la Ligue.  Il n’y aura aucune remise de parties en raison d’un tournoi additionnel, sauf permission de l’exécutif et de HOCKEY QUÉBEC-CHAUDIÈRE-APPALACHES POUR LA PARTICIPATION À UN TOURNOI ADDITIONNEL.

8.1  Nombre de parties (suite)

   Généralement, le nombre de parties du calendrier régulier devra tendre à être de vingt-quatre (24) sauf lorsqu’il s’agit d’assurer l’équilibre de la programmation à sa deuxième étape compte tenu de la nouvelle division des équipes.  Dans un tel cas, le comité exécutif autorisera exceptionnellement une équipe à jouer un nombre différent de parties.  Dans les divisions Novice et Atome, il pourra y avoir moins de  24 parties pour tenir compte de la réglementation de Hockey Québec.

   En autant que possible, aucune partie ne sera prévue entre les fêtes de Noël et du jour de l’An.

8.2  Durée des parties
   La durée des parties de trois (3) périodes chronométrées est répartie de la façon suivante pour les divisions 

  NOVICE ET ATOME

   1e période de 10 minutes

   2e et 3e périodes de 15 minutes

Le temps de jeu, excluant le temps de réfection de la glace, sera selon les divisions suivantes :

Novice :
65 minutes
Atome :
65 minutes

À l’expiration du temps mentionné à l’alinéa précédent, la partie doit se terminer même si le temps de jeu n’est pas écoulé.  Chaque organisation doit s’assurer que le marqueur ou le chronométreur indique aux équipes et si possible, au public, au début de la partie, l’heure à laquelle la partie se terminera.  De même à une minute avant la fin du temps alloué, le marqueur ou le chronométreur doit indiquer aux équipes et si possible, au public, qu’il s’agit de la dernière minute de jeu.

APRÈS LA 2ÈME PÉRIODE COMPLÉTÉE, UNE PARTIE EST CONSIDÉRÉE JOUÉE ET VALIDE.
DIVISIONS  PEE WEE À JUNIOR

Le temps de jeu excluant la réfection de la glace : 80 minutes

1ère et 2ième périodes de 15 minutes chronométrées
3ième période

La durée de la 3ième période est chronométrée et le temps est déterminé en fonction du temps disponible alloué pour la glace et selon le principe suivant :

L’arbitre du match, après avoir vérifié le temps alloué pour la partie, détermine la durée de la 3ième période de la façon suivante :

Temps disponible (temps restant) divisé par 2 plus 5 minutes= durée de la 3ième période
CE TEMPS DOIT ÊTRE INDIQUÉ SUR LA FEUILLE DE POINTAGE.

Une partie prend fin quand le temps chronométré est écoulé ou que la plage de temps allouée pour la partie est terminée
APRÈS LA 2ÈME PÉRIODE COMPLÉTÉE, UNE PARTIE EST CONSIDÉRÉE JOUÉE ET VALIDE.
DIFFÉRENCE DE 7 BUTS 

Pour les division Novice à Junior, lorsqu’une équipe vient en désavantage de sept (7) buts après la 2ième période, la balance du temps à jouer ne sera pas chronométrée.

* LA MISE À L’HORAIRE POUR LE DÉBUT D’UNE PARTIE DE LA DIVISION JUNIOR N’EXCÈDE  PAS 21H 45.

Le temps de début et de fin de chaque partie devra être inscrit par le chronométreur sur la feuille de pointage.  Pour fins d’interprétations de ce règlement, le temps de début de la partie sera soit l’heure programmée si la surfaceuse a terminé ou soit le temps où la mise au jeu est effectuée dans le cas où la joute commence avant le temps. Dans le cas où les joutes commencent en retard, le temps du début de la partie sera au moment où la surfaceuse aura terminé.

Le temps de fin de la partie est l’heure de la fin de la partie si elle est terminée avant l’heure prévue ou l’heure où elle s’est réellement terminée si elle n’a pu être complétée dans le temps réglementaire prévu.

8.3  Déroulement des parties

Le déroulement des parties se fera comme suit :

Réchauffement : Le temps de réchauffement est de trois minutes continues (incluant le regroupement des joueurs). S’il y a lieu, les 10 minutes d’attente pour qu’une équipe ait le nombre minimum de joueurs ( 8 joueurs + 1 gardien sont  incluses dans le temps de la partie et sont calculées à PARTIR DU MOMENT OÙ LES OFFICIELS ARRIVENT SUR LA GLACE. Dans ce cas le temps de réchauffement fait partie de ces 10 minutes.
Temps de repos : Le temps de repos entre les périodes est de 90 secondes chronométrées et les joueurs se   dirigent vers le banc.  Il est inclus dans le temps total de la partie.  Il n’y aura cependant pas de temps de repos pour les divisions Novice et Atome.

TEMPS D’ARRÊT

Il n’y a pas de temps d’arrêt  au cours des parties de la saison  régulière, des séries éliminatoires et des finales, pour  les équipes évoluant sous la juridiction de la ligue.

Nouvelle glace : La glace sera repolie selon les directives établies par le comité exécutif, s’il y a lieu.

Période supplémentaire : Aucune période supplémentaire n’est autorisée en saison régulière.                            

8.4  Chandails

   Si deux (2) équipes ont un chandail de même couleur, le club receveur devra changer de chandail ou porter un dossard de sorte que chaque équipe soit facilement différenciée.

   Les joueurs devront porter le même numéro toute la saison et le représentant à la ligue devra mentionner tout changement définitif de numéro à la Ligue. 

8.5  Responsables d’équipe au banc des joueurs

   Aucune partie ne peut débuter ou se poursuivre sans qu’au moins une des personnes ayant signé un certificat    d’enregistrement avec l’équipe à titre de responsable soit présente derrière le banc des joueurs (gérant, entraîneur certifié, soigneur, préposé aux bâtons).  Seules ces personnes sont autorisées à être au banc des joueurs au cours de la partie.

   À défaut, un adulte de 18 ans et plus pourra exceptionnellement suppléer.
8.6  Nombre de joueurs en uniforme

a)  Sous réserve de l’article 8.10, toute équipe qui, au début de la partie, se présente avec moins de huit (8) joueurs excluant le ou les gardiens de buts perd la partie par défaut.  En aucun temps, cette partie ne peut être transformée en partie hors-concours. L’équipe locale utilisera la glace pour une pratique.

b)  Toute équipe qui enfreint l’alinéa précédent pour deux (2) parties durant la saison régulière est suspendue par le comité exécutif et référée au bureau des représentants pour fins d’enquête.

c)  Toute équipe qui ne se présente pas ou n’a pas le nombre de joueurs suffisant prévu à l’alinéa « a » du présent document reçoit pour une première infraction un avertissement et pour une seconde infraction, $15.00 d’amende ou pour toute autre récidive, $50.00 qui sera versée à la Ligue.
NOUVEAU

d)  Toute équipe qui ne se présente pas pour une partie et qui n’a pas averti la ligue au moins 24 heures à l’avance, DEVRA PAYER LE COÛT DES OFFICIELS (ARBITRE ET JUGES DE LIGNES) ET DES OFFICIELS MINEURS (MARQUEUR ET CHRONOMÉTREUR) adopté le 6 septembre 2011.
8.7  Rondelles

   Le club receveur devra fournir cinq (5) rondelles au marqueur au début de chaque partie.

8.8  Cartable d’équipe

a)  Le cartable d’équipe est obligatoire pour chacune des parties et doit toujours être disponible pour fins de vérification.

b)  Ce cartable doit contenir : a) le calendrier des matchs de la ligue; b) formule d'enregistrement des membres d'une équipe approuvée par un registraire d'association, secteur, ligue ou région; c) feuilles de pointage ( 5 derniers matchs de l’équipe) d) le permis de tournoi de l’équipe . (Livre des règlements administratifs de Hockey Québec  p.114 article 9.10.10)

8.9  Début de la partie

L’officiel en charge indique le début de la partie  (coup de sifflet), les six (6) débutants seulement demeurent sur la glace et sont prêts pour la mise au jeu.  Aucun attroupement ne sera permis après le coup de sifflet.

   Un manquement à ce règlement appellera une punition mineure à l’équipe fautive.

   Ce règlement s’applique également à chaque début de période.

8.10  Retard

 À compter de l’heure programmée d’une partie, un délai maximum de 10 minutes sera accordé à une équipe   pour se présenter sur la glace.  Le retard doit être causé autrement que par un refus d’entreprendre la partie.

   Le temps de délai est retranché du temps total alloué pour la partie.

   Après le délai, l’équipe fautive perdra automatiquement la partie et son point de comportement.  L’arbitre devra officialiser la partie en procédant à la mise au jeu.  Le pointage inscrit sera de 1 à 0 et le point sera alors crédité au gardien de but de l’équipe gagnante et celle-ci conserve son point de comportement.

   Les retards des parties qui sont imputables aux équipes, aux arbitres et aux conditions de transport sont  déduites du temps normalement autorisé pour les parties.

   Tous les retards qui sont imputables à des bris opérationnels de l’aréna sont la responsabilité de l’aréna en cause et ne peuvent influencer sur le temps normalement autorisé.

8.10.1

REPORTER UNE PARTIE

Lorsqu’un problème surgit pour la tenue d’une partie (plus de 45 minutes), la présidente de la ligue ou en l’absence de celle-ci, la secrétaire de la ligue pourra reporter cette partie après discussion avec les deux (2) entraîneurs.

8.11  Sortie des joueurs

   L’équipe qui visite sort en premier de la surface glacée.  L’équipe locale doit demeurer à proximité de son banc.
8.12  Conduite dans les vestiaires
La consommation de bière, d’alcool ou de drogue dans les vestiaires est interdite et tout manquement à ce règlement sera référé au comité exécutif pour l’imposition de sanctions.

9- ARBITRES ET OFFICIELS
9.1  Nombre

   Chaque organisation devra respecter les normes fixées quant au nombre d’arbitre, de juges de lignes ou de juges-arbitre, comme spécifié sur le  tableau .

DIVISION
ARBITRE
JUGE DE LIGNE

NOVICE
-
2

ATOME
1
2

PEE-WEE
1
2

BANTAM
1
2

MIDGET
1
2

JUNIOR
1
2

9.1.2 La personne exerçant la fonction de président de la ligue ou en son absence, la secrétaire de la ligue pourra décider de la présence de quatre (4) officiels lors de parties des divisions Bantam à Junior inclusivement lorsque la situation le justifiera.

9.2  Absence

   L’absence d’arbitres ou de marqueurs, après le délai prévu à l’article 8.10 des présentes, n'occasionnera pas une défaite de l’équipe locale. La partie devra être reprise; l'organisation concernée devra tout mettre en œuvre pour qu'il en soit ainsi.  En cas de litige, on fera une référence au comité de discipline qui fera une recommandation au bureau des représentants. En tout temps, un minimum de deux (2) officiels est requis pour toute catégorie. Cependant, si trois officiels sont assignés et qu'il y a une absence de l'un d'eux, la justification de l’absence devra apparaître à la feuille de match.  Pour tout abus, le comité de discipline en informera l’exécutif pour qu’il en avise.

9.3  Séance d’information au chef arbitre des organisations membres de la ligue.
 En début de saison, lors d’une séance d’information, le responsable du dossier arbitrage à la ligue avec le chef arbitre de la ligue rencontrera le chef arbitre et/ou l’appointeur  s’il y a lieu de chacune des organisations membres de la ligue afin de leur donner les informations concernant les règlements de la ligue, son fonctionnement et sa structure.

10-SYSTÈME DE POINTAGE

SYSTÈME FRANC JEU DE HOCKEY QUÉBEC

LIVRE DES RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS DE HOCKEY QUÉBEC page 92, article 7.7.4

DOCUMENT DISPONIBLE SUR LE SITE DE HOCKEY QUÉBEC :      www.hockey.qc.ca  ou sur le site de Hockey Québec-Chaudière-Appalaches  www.hockeyqca.org 
VOIR  ANNEXE  B

11-  FEUILLE DE POINTAGE

   Avant chaque partie, l’entraîneur du match doit signer la feuille de pointage reconnue par Hockey Québec en lettres majuscules en sus de sa signature tel qu’apparaissant sur son certificat. VOIR Livre des Règlements administratifs de  Hockey Québec 7.2.3 page 81
   Chaque représentant de l'organisation doit s’assurer que le rapport des parties est transmis par  télécopie dans les 5 jours du déroulement de la partie.  Les copies originales devront être envoyées par la poste au statisticien de la Ligue dans les sept (7) jours du déroulement de la partie.  
Le défaut de transmettre le rapport d’une partie justifiera un avertissement pour la première offense dans la saison, une amende de $50.00 pour une deuxième offense et une défaite, le cas échéant, pour les équipes locales concernées pour toute offense subséquente.  L’oblitération de la poste fera preuve de la date de transmission.

   La Ligue peut adopter des règles précises quant à la façon de compléter une feuille de pointage et le défaut pour une organisation de s’y conformer, entraînera pour la première offense dans la saison, un avertissement et pour toute offense subséquente, une amende de $20.00.

   Chaque organisation doit s’assurer de transmettre au statisticien de la Ligue dans les dix (10) jours de la fin d’un tournoi le rapport des parties(copie rose) auxquelles l’une ou l’autre de ses équipes a participé et où une ou des parties ont une incidence sur les sanctions imposées ou à être purgées.  Le défaut de ce faire, entraînera à l’organisation une amende de $20.00 et le cas échéant, aucun membre de l’équipe ne sera réputé avoir purgé une sanction imposée lors des activités de la Ligue ou du tournoi.

12-  PARTIES ANNULÉES

Seule la  présidente du comité exécutif, ou en son absence, un vice-président, la secrétaire ou le statisticien, peut annuler la présentation d’une partie.  En cas de force majeure, le responsable de l’organisation devra avertir qui de droit,  au moins trois (3) heures à l’avance.
13-PARTIES HORS-CONCOURS

   Une équipe peut prendre part à une ou plusieurs parties hors-concours avant la saison et durant la saison en autant que cela ne nuise pas aux parties régulières.
   Il faut au préalable avoir obtenu la permission de la Ligue en complétant le formulaire prescrit.  De plus, le rapport de la partie devra être remis à la Ligue conformément à l’article 11 et des sanctions qui y  sont décrites s’appliquent.

14-  TOURNOIS

   Toute équipe pourra s’inscrire et participer à autant de tournois que lui permet la réglementation de Hockey Québec-Chaudière-Appalaches, en tenant compte cependant que la Ligue ne protégera qu’une période de deux fins de semaines c’est-à-dire aucune partie ne sera programmée pendant deux périodes du mercredi au dimanche.

   Une période additionnelle d’une fin de semaine (du mercredi au dimanche) peut être accordée avant Noël, l’organisation avise la Ligue dans les délais prévus. Voir annexe C  pour la saison 2011-2012.
  De même, un tournoi pourra être placé pendant la fin de semaine de relâche, si la ligue le décide et si les conditions fixées sont respectées.  De plus, une équipe ne peut pas protéger ; un tournoi qui se déroule en partie ou en totalité après le dimanche où se termine la relâche scolaire (niveau primaire et secondaire) de la région de Québec.  En conséquence, aucun permis pour participer à un tel tournoi ne sera remis à l’équipe par le registraire de la ligue tant que toutes les activités de la ligue (séries éliminatoires comprises) ne seront pas terminées ou qu’il soit assuré que l’équipe concernée n’est plus impliquée dans une activité de la ligue.

Les équipes de la division Junior qui le désirent pourront participer à deux (2) tournois avant les fêtes et à un (1) seul tournoi après les fêtes pour un total de 3 tournois à la condition que cela ne cause pas de préjudice au bon fonctionnement de la ligue  (résolution adoptée le 16 avril 2007 proposée Michel Leblond appuyé par Daniel Verret )
En plus, la ligue protégera le tournoi tenu dans le territoire d’une organisation pour les équipes de cette organisation seulement (que la Ligue ne programmera aucune partie de la ou des divisions concernées)

 Pour participer à un tournoi, l’équipe doit respecter, sous peine de sanctions prévues à cet effet, les règles suivantes :

a)  une partie dans un tournoi ne pourra en aucune façon interférer avec une partie de la saison régulière ou des séries éliminatoires, sauf s’il s’agit d’une participation aux finales régionales.

b)  s’il y a interférence, ce ne peut être que pour une partie de la Ligue programmée pendant la période des fins de semaine protégées seulement, c’est-à-dire à l’intérieur des périodes et dates transmises à la Ligue.

   La Ligue distribuera la liste des périodes protégées par chacune des équipes.  Les périodes (mercredi au dimanche) doivent être indiquées par des dates et la Ligue ne vérifiera pas ces données.  Elle protégera ces périodes de fin de semaine, si elle est avisée de ces dates avant le 21 octobre pour la partie du calendrier établie avant Noël et à une date fixée par l’exécutif pour toute autre partie du calendrier.

   La Ligue distribuera à chacune des équipes ses permis de tournois lors de la présentation d'une preuve d'acceptation au tournoi si l’équipe prouve qu’elle respecte les termes du présent article.

   Aucune annulation ou aucun changement de partie ne seront autorisés.  Le refus d’un tournoi d’inscrire une équipe ne justifiera aucune annulation ou aucun changement de parties ou encore, une modification des périodes de fin de semaine réservées et exclues du calendrier de la Ligue.

   L’exécutif pourra permettre à une équipe une participation à tout autre tournoi, s’il le juge à propos.

15- PARTIES REPRISES  

   Toute partie qui aurait été annulée durant la saison ou déplacée pour toute autre raison, ne pourra être reprise après le 1er  mars à moins que les résultats de cette dernière puissent influencer le classement final.  Le comité exécutif pour des raisons particulières, peut modifier la date précitée.

   Toute autre particularité ou raison spéciale concernant un changement de partie doit être autorisé par le président ou le vice-président désigné à cette fin.

   Aucune organisation n’est tenue de collaborer pour déplacer une partie, à moins que la partie n’ait été programmée par erreur par la Ligue ou qu’il s’agisse d’une partie devancée ou déplacée à la demande de la Ligue.

   Aucun changement de date de partie ne peut intervenir sans que la Ligue en soit informée et tout manquement à cette obligation sera rapporté au comité de discipline pour sanction.

CHANGEMENT DE PARTIE

À priori, le manque de joueurs n’est pas un motif valable pour un changement de partie.

Tout changement de partie devra être demandé par le représentant de l’organisation à la ligue sept (7) jours avant la date prévue pour cette partie.

Nombre de joueurs insuffisant : situation prévisible

Toute équipe qui ne peut jouer une partie dû à un manque de joueurs devra aviser le représentant de son organisation à la ligue. Celui-ci doit obligatoirement contacter par téléphone la présidente de la ligue ou la secrétaire le plus tôt possible avant la date de la partie. L’ÉQUIPE ADVERSE N’AURA PAS À SE PRÉSENTER POUR CETTE PARTIE ET LA GAGNERA PAR DÉFAUT.

16-  LES CLASSEMENTS (horaire régulier)

   À la fin de l'horaire régulier, s’il y a égalité à une position quelconque du classement général, la priorité sera établie selon les critères décrits dans le livre des règlements administratifs de HOCKEY QUÉBEC  page 92, article 7.7.5     




17-  SÉRIES ÉLIMINATOIRES

17.1  Organisation

   Les éliminatoires de la Ligue se dérouleront selon les modalités établies par le bureau des représentants de la Ligue avant le premier septembre de l’année en cours et chacune des organisations doit rendre disponibles des temps de glace suffisants pour permettre le déroulement de séries éliminatoires sous la formule « tournoi » pour la période et le nombre de fins de semaine(mercredi au dimanche) désignés à cette fin.

   Chacune des organisations doit organiser le nombre de parties qui lui est désigné par la Ligue et s’assurer que les règlements de la Ligue sont respectés comme celui du temps des parties.

17.2  Classement de la ronde préliminaire

Application selon les règlements administratifs de Hockey Québec page 94, article 7.7.5 B
17.3 PARTICIPATION AUX FINALES RÉGIONALES COUPE DESJARDINS

La moyenne de performance est utilisée pour le classement des équipes qui participeront aux finales régionales Coupe Desjardins lorsque les équipes n’ont pas joué le même nombre de parties dans une division et une classe données. (résolution adoptée le 1er février 2010)
18-  PROTÊT

   Tout protêt doit être déposé selon le mode prévu à la réglementation de Hockey Québec LIVRE DES RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS DE HOCKEY QUÉBEC P. 85-86 ARTICLE 7.4
19-  DISCIPLINE

a)  Code de discipline

   Le bureau des représentants pourra adopter avant le début d’une saison des règles particulières relativement à la discipline, lesquelles règles pourront être différentes d’une division à l’autre.  Le bureau des représentants pourra adopter toute règle qu’il jugera utile, y compris celle du critère du nombre de punitions totalisées dans la saison régulière et les éliminatoires.

   Ces règles pourront être applicables aux joueurs, instructeurs, entraîneurs, personnel d’encadrement d’équipe et même, représentants d’organisation et parents de joueurs.

   En autant que possible, le code de discipline à être adopté devra engendrer une sanction automatique correspondante à une infraction.

L’ignorance pour une équipe, un entraîneur ou un joueur ne pourra le justifier de contrevenir au code de discipline.  L’entraîneur et le joueur ont la responsabilité de se conformer au code, même s’ils n’ont pas encore obtenu l’avis de sanction.
  Le comité de discipline pourra surseoir, le temps qu’il étudie une demande d’une organisation, à une sanction automatique prévue au code de discipline.

b)  Comité de discipline

   Le comité de discipline a comme fonction d’interpréter, d’appliquer les règlements et de sanctionner tout manquement et toute infraction à l’un ou l’autre des règlements de HOCKEY CANADA., de HOCKEY QUÉBEC et de la LIGUE. Il peut prendre des décisions dans chaque dossier qui lui est référé en conformité avec les procédures établies.  Une décision doit être rendue dans tous les dossiers qui sont référés au comité, et ce, dans les meilleurs délais.  Comme la fonction du comité n’est que de constater l’infraction et fixer en conséquence la sanction correspondante, en autant que cela est applicable, le comité peut déléguer le pouvoir de signer un avis d’infraction et un certificat de sanction à son président ou à tout autre membre qu’il désigne, selon la procédure qu’il aura lui-même établie.

   La Ligue pourra d'urgence désigner un comité de discipline particulier nécessaire pour le déroulement des séries éliminatoires, dans la mesure où le président du comité de discipline de la Ligue en fait partie.

   Il doit faire rapport de ses activités au bureau des représentants.

   Les réunions du comité de discipline, lorsque nécessaires, sont convoquées par le responsable du comité selon les besoins et le quorum est la majorité des personnes nommées.

   À défaut d’une décision et que le cas échéant la suspension automatique indiquée par les règlements a été servie, le contrevenant conserve tous ses droits jusqu'à réception d’une décision du comité.   
   Si le comité le juge nécessaire, une convocation écrite, indiquant la date, l’heure et l’endroit de la réunion pourra être donnée à la (aux) partie (s) impliquée (s) au moins trois (3) jours avant la date de l’audition du dossier.  Le comité pourra procéder s’il y a lieu en l’absence des parties s’il le juge nécessaire subséquemment.

c) Envoi des sanctions
Le comité de discipline ou son représentant expédie les avis de sanction à tous  les vendredis dans le même envoi que les statistiques hebdomadaires de la Ligue.  Les avis sont réputés avoir été reçus par l’organisation le mercredi suivant l’expédition de la sanction.  Les sanctions découlant de l’application automatique du Code de discipline entrent en vigueur et sont exécutoires à compter du moment où l’infraction est commise indépendamment de la réception de l’avis de sanction précédemment mentionnée.  D’autre part, les autres sanctions imposées par le comité de discipline dont celles provenant de l’application du barème de punition sont exécutoire le lundi suivant la date où l’avis de sanction est réputé avoir été reçu en vertu du présent article.

Les organisations qui utilisent INTERNET devront respecter les dates précitées.

d)  APPEL
   Il n’y a aucun appel, à quelque niveau que ce soit, d’une sanction automatique résultant de l’application d’une règle de jeu de Hockey Québec de Hockey Canada.  La seule fonction du comité est de constater une telle sanction, le cas échéant, et d’en informer la ou les parties en cause.

20-  DÉROGATION AUX RÈGLEMENTS

   Une dérogation aux règlements pourra intervenir pour une raison spéciale si une organisation en fait une demande au comité exécutif qui en soumettra la teneur au bureau des représentants pour autorisation, s’il le juge opportun.

   Une telle dérogation ne pourra cependant pas être valable pour plus de la saison en cours.

21-  AMENDEMENTS AUX RÈGLEMENTS

   Les règlements de la Ligue peuvent être amendés lors d’assemblée régulière du bureau des représentants et entrent en vigueur à la date mentionnée lors de l’assemblée.  Les amendements proposés devront être déposés pour fins d’étude au comité exécutif au moins trente (30) jours avant l’assemblée et ils ne seront adoptés que sur une majorité des 2/3 des représentants présents.  Les amendements souhaités devront être acheminés aux représentants lors de la convocation pour l’assemblée.
ANNEXE A
CHANDAILS
	ORGANISATION
	
	

	L'ANC.-LORETTE
	FLAMES DE CALGARY
	FONCÉ  ET PÂLE

	CAP-ROUGE/ST-AUGUSTIN
	RANGERS DE NEW-YORK
	FONCÉ ET PÂLE

	DONNACONA
	ÉQUIPE  CANADA   
	FONCÉ ET PÂLE

	PONT-ROUGE
	ÉQUIPE CANADA    
	FONCÉ ET PÂLE

	SAINT-RAYMOND
	BLUES DE ST-LOUIS (nouveau modèle)
	FONCÉ ET PÂLE

	SAINTE-FOY/SILLERY
	DEVILS NEW JERSEY
	FONCÉ ET PÂLE

	VAL-BÉLAIR /VALCARTIER
	CAPITALS DE WASHINGTON
	FONCÉ  ET PÂLE


ANNEXE B

7.7.4
La grille officielle de Franc Jeu

Une seule grille Franc Jeu est en vigueur à Hockey Québec :

	Division
	Classe
	Pointage
	Points Franc Jeu

	
	
	Victoire
	Nulle
	Défaite
	Minutes de punition
	Points

	Novice
	Simple lettre
	2
	1
	0
	8 minutes et moins

9 minutes et plus
	1

0

	Atome
	Simple lettre

Double lettre
	2
	1
	0
	10 minutes et moins

11 minutes et plus
	1

0

	Pee-wee
	Simple lettre

Double lettre
	2
	1
	0
	12 minutes et moins

13 minutes et plus
	1

0

	Bantam
	Simple lettre

Double lettre
	2
	1
	0
	16 minutes et moins

17 minutes et plus
	1

0

	Midget
	Simple lettre

Double lettre
	2
	1
	0
	20 minutes et moins

21 minutes et plus
	1

0

	Junior
	Simple lettre

Double lettre
	2
	1
	0
	22 minutes et moins

23 minutes et plus
	1

0


Avertissement

A. Il est important de noter que la nature de l'outil Franc Jeu doit tenir compte des points Franc Jeu autant lors de la saison régulière qu'au classement général et des séries de fin de saison.

B. Une équipe qui ne se présente pas pour un match  n’obtient pas son point Franc Jeu.
ANNEXE  C

DATES POUR LA PROTECTION DES TOURNOIS

SAISON  2011-2012

TOURNOI (1)  AVANT LES FÊTES:

VOTRE FICHE DE PROTECTION D'UN TOURNOI AVANT LES FÊTES DEVRA ÊTRE REMISE À VOTRE ORGANISATION  LE 14 OCTOBRE 2011
TOURNOIS (2)  APRÈS LES FÊTES:

VOTRE FICHE DE PROTECTION DE TOURNOIS  APRÈS LES FÊTES DEVRA  ÊTRE REMISE À VOTRE ORGANISATION  LE   11  NOVEMBRE  2011
IMPORTANT

POLITIQUE DE TOURNOIS ET FESTIVALS POUR LA RÉGION DE QUÉBEC-CHAUDIÈRE-APPALACHES.

Novice 

Un maximum de 3 activités: (festivals ou tournois) sera permis, soit dans la région de Québec ou à l’extérieur.  Une (1) de ces trois activités (avec coucher) pourra être à l'extérieur de la région de Québec. AUCUN QUATRIÈME PERMIS NE SERA ACCORDÉ.
Atome à Junior

Un maximum de 3 permis de tournois sera remis aux équipes. 
Pour ces divisions (Atome à Junior), un quatrième tournoi pourra être octroyé par le registraire de la région Québec-Chaudière-Appalaches, monsieur Gilles Blais,  pour remplacer une équipe qui s’est désistée seulement.
Le calendrier de la ligue devra être respecté.

PAGE  
1

